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Communiqué
26 octobre 2009
Rencontres de la Pierre en Bourgogne – La filière pierre prend en main son avenir
Association Pierre de Bourgogne – 22 octobre 2009

La Dame d’Aquitaine – 23 place Bossuet - Dijon

Salle comble pour les 1ères Rencontres de la Pierre de Bourgogne. 
L’association Pierre de Bourgogne a rassemblé dans le magnifique caveau en pierre du XIe siècle du restaurant la Dame d’Aquitaine à Dijon plus de 120 personnes mobilisées pour l’avenir de la filière pierre en Bourgogne. 

Professionnels de la filière (adhérents ou non de l’association), partenaires financeurs (Conseil régional, DRIRE, CCI de Dijon), prescripteurs (architectes, paysagistes), organismes de formation, et clients (notamment les représentants des collectivités locales) ont répondu présents à l’invitation de l’association pour faire le point sur les actions de l’association pour dynamiser la filière, et échanger sur l’avenir de la pierre de Bourgogne.  

Ces rencontres ont eu lieu en présence notamment de :

· Mme GUINGUE-BOPPE, Sous-Préfète de Montbard, 

· M. François SAUVADET, député et président du Conseil général de Côte-d’Or

· M. Michel NEUGNOT, conseiller régional, et représentant M. François PATRIAT, retenu au Sénat. 

· M. Yves BERTELOOT, adjoint au Maire de Dijon, représentant M. François REBSAMEN

· M. Patrick LAFORET, président de la CCI Dijon

· M. Michel ZAHRAI, vice-président de la CCI Dijon
· M. Christian DONADIEU, directeur à la DRIRE Bourgogne
· M. Sylvain LAVAL, président du Syndicat National de la Roche Ornementale

· . M. Christian de CREPY, président de l’Ordre des Architectes de Bourgogne

Dans son discours d’ouverture, Olivier LANDEL, président de l’association, a successivement interpellé les invités :

Remerciements au Conseil régional de Bourgogne

· « Vous le savez tous, la crise a frappé durement notre profession cette année et tous ne sont pas encore sortis d’affaire. Je veux souligner ici la réactivité de nos partenaires économiques, et en particulier le Conseil régional, qui, tout de suite, a mis en place les moyens nécessaires pour aider les entreprises à se sortir de ce mauvais pas. » 

A Mme la Sous-Préfète de Montbard : 

· « Ces entreprises créent de l’emploi et contribuent au maintien de la vie sociale dans des régions peu peuplées comme le Châtillonnais et le Tonnerrois. 

· C’est pourquoi nous sommes particulièrement sensibilisés au projet de Parc National entre Bourgogne et Champagne, pour qu’il soit un facteur de développement économique, et de mise en valeur de la pierre extraite sur ces territoires, cette pierre qu’apprécient les architectes tels que Pei, qui l’utilise régulièrement dans ses projets phare, le dernier en date étant le Musée des Arts Islamique de Doha au Qatar, recouvert entièrement de pierre de Magny et de Chamesson.  

· Nous  voulons alerter les pouvoirs publics qui s’occupent de ce dossier de la richesse des ressources du sous-sol et de la contribution des entreprises à l’emploi dans ces zones peu peuplées et faire entendre notre voix dans les travaux préparatifs du Parc. IL faut savoir que sur les 1620 emplois du bâtiment et de l’industrie, 250 emplois concernent la pierre dans le pays Châtillonnais. »

Aux  élus politiques :

· « Il faut introduire systématiquement dans les appels d’offre la notion de développement durable, avant celle de « moins-disance ».

· Il faut que dans l’espace européen, les règles soient appliquées de façon uniforme : il n’y a aucune raison qu’un produit Portugais arrive en France, après avoir parcouru 2000 kms polluants, 2 voir 3 fois moins cher.

· La pierre de Bourgogne, en plus de sa beauté, est un matériau durable, sain. Elle s’intègre particulièrement bien dans les villes, où elle met en valeur les zones piétonnes à la mode depuis des années. Elle s’intègre parfaitement bien dans les parcs et jardins, autour des piscines, contribuant à la qualité de vie et bien entendu, elle s’intègre dans nos intérieurs qu’elle enrichit. »

Aux architectes et prescripteurs : 
· « Il est surprenant que dans notre pays, au patrimoine si riche en pierre naturelle, que le monde entier nous envie (je rappelle qu’il est le plus visité du monde), nos écoles d’architecture ne consacrent pas une seule heure de leur programme (ou si peu), au matériau PIERRE naturelle.

· C’est pourquoi l’association a multiplié les visites de carrières et d’usines destinées aux prescripteurs pour les former sur le matériau et les procédés de fabrication »

Aux professionnels de la filière : 

· « Ne soyons pas Bête !!!! et prenons enfin nos responsabilités : chacun de nous fait tout : exploitant de carrière, fabricant de dallage, d’escaliers, de cheminée, de margelle, d’encadrement de fenêtre… et j’en passe…Ce qui demande de nombreux investissements difficiles à financer, et au détriment de gains de production, donc de baisse de prix. L’intelligence ne serait-elle pas de partager, répartir, spécialiser nos unités ??? je vous laisse méditer, mais il est temps de réagir, et vite. »
Puis Olivier LANDEL et Françoise NAUDET, dynamique animatrice de l’association, ont présenté les actions de l’association qui n’est pas restée inactive cette année, face à la crise qui a frappé de plein fouet les entreprises du secteur : 
Nouveau logo, dépôt de la marque « Pierre de Bourgogne », nouveau site Internet www.pierre-bourgogne.fr (élaboré avec un groupe d’architectes et prescripteurs), 
Cette nouvelle image collective et professionnelle a rencontré un réel succès auprès des clients venus du monde entier au Salon International de la Pierre Marmomacc à Vérone (début octobre 2009), relançant l’intérêt pour la pierre de Bourgogne.
L’association a multiplié l’accueil de groupes de prescripteurs en carrière et en usine (en particulier l’Ordre des Architectes de Bourgogne à Comblanchien le 17 avril et dans la Nièvre le 15 mai et un groupe d’architectes britanniques le 16-18 septembre), pour les convaincre de la qualité de la pierre et du professionnalisme des entreprises. 
Elle a engagé une réflexion sur l’avenir de la filière, au travers une démarche d’intelligence économique, avec le soutien de l’ARIST-CRCI Bourgogne, et fait réaliser des Analyses de Cycles de Vie des pierres au Centre Technique des Matériaux Naturels de Construction (CTMNC) pour apporter la preuve indéniable des caractéristiques environnementales de la pierre naturelle de Bourgogne. 

Animée d’une réelle dynamique, l’association remplit son rôle de moteur de la filière pierre en rassemblant sous sa bannière les professionnels des métiers de la pierre (exploitants de carrières, usines de transformation, artisans, artistes, poseurs). Treize nouveaux adhérents l’ont rejointe depuis 2007, date de signature du Contrat Interprofessionnel de Progrès qui encadre toutes ses actions. 

Soutenue activement dans sa tâche par les partenaires que sont le Conseil régional de Bourgogne, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Dijon et la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE) Bourgogne, l’association contribue au renforcement des liens qui unissent les professionnels entre eux et avec leurs partenaires, clients et fournisseurs. 
La filière pierre génère des emplois qui ont un impact positif sur la stabilisation du tissu social dans des régions rurales peu peuplées telles le Pays Châtillonnais, le Tonnerrois et le Nivernais. 
Deux organismes de formation, le Lycée des Marcs d’Or et la Maison Familiale 
Rurale de Baigneux les Juifs assurent les formations aux métiers de la pierre auprès de jeunes, renforcées par les formations continues dispensées par les Compagnons du Devoir. 

Puis Dominique JOUFFROY, architecte du Patrimoine à Dijon, et bien connu pour ses réalisations exemplaires dans la restauration d’édifices et l’aménagement  de villages bourguignons, a offert un récitatif poétique sur « les pierres de Bourgogne, pierres vivantes », sur fond d’images de pierre. Récitatif invitant le spectateur à ouvrir les yeux sur la beauté des détails en pierre qui font le quotidien du Bourguignon. 
Christian de CREPY, président de l’Ordre des Architectes de Bourgogne, a témoigné de l’intérêt pour les prescripteurs de se rendre en carrière, pour mieux appréhender les qualités inhérentes et la beauté de la pierre, et en usine, pour comprendre les contraintes liées à la transformation de la pierre, et apprécier la qualité du savoir-faire. Ces visites viennent compenser un déficit de formation initiale et donnent envie de réutiliser ce matériau millénaire dans des créations contemporaines. 

Nicole CARPENTIER est venue spécialement de Belgique pour témoigner des intérêts communs et de la convergence d’actions entre l’association Pierres et Marbres de Wallonie et l’association Pierre de Bourgogne. Entre associations cousines, le réseau fonctionne !
Sylvain LAVAL, président du SNROC, Syndicat National de la Roche Ornementale, a insisté sur le pôle exemplaire que représente l’association Pierre de Bourgogne au plan national de dynamisation d’une filière régionale de pierre naturelle. 

Didier PALLIX, directeur du Centre Technique des Matériaux Naturels de Construction a expliqué les actions réalisées par le Centre pour faire reconnaître la pierre naturelle comme un matériau de construction fiable et durable. A ce propos, des Analyses de Cycle de Vie de certaines pierres de Bourgogne sont en cours d’élaboration. Elles démontrent que celles-ci ont un faible impact, qui est surtout lié aux engins de carrière et au transport, d’où l’intérêt d’une utilisation locale par les particuliers et les collectivités locales. 

Olivier LANDEL a ensuite remis aux 3 partenaires principaux un magnifique trophée en pierre de Chanceaux réalisé par le sculpteur David SCHNEIDER, installé à Is-sur-Tille. 

Michel NEUGNOT, dans son discours de clôture, a remercié l’association et assuré que la Région, dans son rôle d’animateur du secteur économique, continuerait à soutenir la filière dans ses actions. 
Michel ZAHRAI, dirigeant d’entreprise, vice-président de la CCI Dijon, a souligné l’importance de la structuration des filières pour leur permettre de faire face et a félicité avec enthousiasme l’association pour son dynamisme et la pertinence de ses actions face aux réalités économiques. Se regrouper pour être plus fort, mieux organisé, et plus compétitif, c’est une des missions d’accompagnement de la CCI Dijon auprès des filières économiques. 

Christian DONADIEU, directeur à la DRIRE et interlocuteur de l’association depuis ses débuts, a rappelé que la pierre de Bourgogne est un matériau de luxe sur les marchés internationaux, et qui doit être « marketé » comme tel. 

Françoise NAUDET a dévoilé la liste des 30 nouveaux membres d’honneur qui rentrent dans l’association pour participer aux orientations de l’association. 
Yves BERTELOOT, adjoint au Maire,  délégué à la Culture et au Patrimoine Communal, représentant François REBSAMEN, Sénateur Maire de Dijon, a rappelé les réalisations récentes dans la ville en pierre de Bourgogne : auditorium revêtu de pierre de Chassagne, place de la Libération en Comblanchien, prolongée par les rues Vauban et Amiral Roussin en pierres du Châtillonnais. Le futur tramway l’utilisera notamment pour les bordures de trottoir, le Palais des Ducs est restauré en pierre locale.  Les futurs aménagements piétonniers de la rue de la Liberté et alentours intégreront également de la pierre de Bourgogne pour mettre en valeur le patrimoine dijonnais construit à l’époque avec des pierres extraites localement.

Le Député François SAUVADET a de son côté souligné les différents chantiers du département qui font appel à de la pierre de Bourgogne, notamment le futur Musée d’Alesia, où l’architecte Bernard Tschumi a choisi d’habiller le Centre d’Interprétation en pierre. 
Mme GUINGUE-BOPPE, sous-préfète de Montbard, a conclu les discours, en rappelant le programme d’investissement du Gouvernement dans le cadre du plan de relance, qui remet en route les grands projets et les programmes de restauration. Elle a répondu à l’interpellation du Président Olivier LANDEL sur le Parc National, rassurant les professionnels sur le fait qu’ils seront impliqués dans les discussions préalables à la constitution du Parc. A ce propos, elle a annoncé qu’elle réunirait prochainement les carriers du Châtillonnais à la sous-préfecture. 
La soirée s’est poursuivie dans une ambiance décontractée autour d’un excellent cocktail dînatoire concocté par l’équipe de la Dame d’Aquitaine, permettant de poursuivre les échanges et de mieux faire connaissance.

Mission remplie pour ces Rencontres, qui ont été réellement l’occasion d’élargir le « cercle des amateurs de la pierre de Bourgogne » : celles et ceux qui la  prescrivent, l’achètent, apportent leur soutien à l’association, celles et ceux qui extraient, travaillent, taillent et sculptent la pierre avec passion. 
Contact: 
Françoise NAUDET
Tél : 03 80 65 92 57 - Portable : 06 08 33 67 63
f.naudet@dijon.cci.fr
La pierre de Bourgogne en chiffres : 

L’association Pierre de Bourgogne agit pour la défense de la soixantaine de petites et moyennes entreprises, de la centaine d’artisans qui vivent de la pierre dans la région.  La filière représente près de 900 emplois, soit le 1/10e de la filière roche ornementale en France. La Bourgogne représente à elle seule 25% de la production de la pierre calcaire française et sa notoriété est internationale. 
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